
Il incombe aux candidats de vérifier s'ils ont besoin des autorisations, licences ou permis, pour l'une des activités indiquées ci-aprés.
Veuillez répondre aux énoncés par oui (O), non (N) ou Inconnu (I) en cochant la case appropriée pour CHACUNE des activités énumérées.

DESCRIPTION DE L'ACTIVITÉ

Nom de famille Prénom

Nom de l'organisme du candidat

Initiale(s) de tous les prénoms N° d'identification personnel (NIP)

O N I
Partie 1. - Détermination des ouvrages aux termes de la Loi canadienne sur l'évaluation environnementale

N'ENVOYER QU'UN
ORIGINAL SEULEMENT

NE PAS PHOTOCOPIER

Partie 2. - Détermination des activités à évaluer, en vertu de la Loi canadienne sur l'évaluation environnementale

construction, d’exploitation, de modification, de
touchant un ouvrage fixe, qui n’est pas destiné à être déplacé fréquemment?

Est-ce qu’une des étapes de la proposition comprend des activités de 
désaffectation ou de fermeture, ou toute autre activité 

Activité dans un parc national ou une réserve naturelle nationale au Canada

Activité sur un territoire appartenant à une Première nation

Activité dans le Nord (Yukon, Nunavut ou Territoires du Nord-Ouest)

Activité sur l’emprise ou dans un rayon de moins de 30 m de l’emprise d’une ligne de transport d’électricité, d’un gazoduc ou d’une
ligne de chemin de fer

Activité à l’intérieur ou à proximité d’un plan d’eau, qui pourrait entraîner une altération préjudiciable, une perturbation ou la
destruction de l’habitat du poisson (y compris la dégradation ou la destruction de la flore aquatique)

Destruction de poissons par un moyen autre que la pêche

Échantillonnage de minéraux ou prospection de minerais

Évacuation d’une substance nucléaire réglementée autrement que dans un laboratoire équipé à cette fin

Dépôt d’une substance nocive ou autre dans l’environnement (terre, air ou eau)

Tout type de remise en état d’une terre contaminée

Dépôt de pétrole, de déchets d’hydrocarbures ou de toute autre substance nocive pour les oiseaux migrateurs dans l’eau ou dans
toute aire fréquentée par ces oiseaux

Destruction ou enlèvement d’oiseaux migrateurs, de leurs nids, oeufs ou carcasses ou autres activités physiques pouvant nécessiter un
permis ou une autre autorisation en vertu du Règlement sur les oiseaux migrateurs ou du Règlement sur les refuges d’oiseaux migrateurs

Enlèvement ou dégradation de la végétation et/ou poursuite d’activités agricoles ou perturbation ou enlèvement de sol dans une réserve
d’espèces sauvages, exigeant un permis ou une autorisation, en vertu de l’article 4 du Règlement sur les réserves d’espèces
sauvages de la Loi sur les espèces sauvages au Canada

Activités physiques menées au Canada et ayant pour effet de menacer l’existence d’une population biologique dans un écodistrict,
soit directement ou par altération de son habitat

Établissement ou exploitation sur le terrain au même endroit d’un camp qui servira pendant au moins 200 jours-personne, par
année civile

Études sismiques exigeant l’utilisation de plus de 50 kilos d’explosifs chimiques à la fois; ou études sismiques en milieu marin ou
en eau douce, qui engendreraient, à un mètre de distance, une pression atmosphérique supérieure à 275,79 kPa (40 lb/po 2 )

Veuillez remplir la présente annexe si vous avez coché la case « OUI », sous la rubrique Exigences en matière d'attestation, à la page 1 du formulaire 

certains types de recherche dans le
d'effectuer une évaluation préalable en vertu de la Loi canadienne sur l'évaluation environnementale. (Consultez la rubrique Exigences concernant 
101.  Indiquez les activités qui se dérouleront au Canada 

Guide des programmes destiné aux professeurs du CRSNG.)

ANNEXE B (formulaire 101)
Loi canadienne sur l'évaluation environnementale

Liste de contrôle préliminaire

Formulaire 101, Annexe B (2009) PROTÉGÉ UNE FOIS REMPLI English version available

et/ou à l'étranger. Cette information aidera le CRSNG à déterminer s'il est nécessaire 



, veuillez indiquer ci-dessous l'autorisation requise et le nom de l'organisme qui doit l'émettre.  Dans la

English version availablePROTÉGÉ UNE FOIS REMPLIFormulaire 101, Annexe B (2009) Page 2 de 2

2 N'ENVOYER QU'UN
ORIGINAL SEULEMENT

NE PAS PHOTOCOPIER

ANNEXE B (formulaire 101)  SUITE

Nom de famille du candidatN° d'identification personnel (NIP)

Faut-il prévoir des autorisations, licences ou permis avant d'entreprendre une activité, à une étape quelconque de la proposition?  Dans
négativeaffirmative

"aucune autorisation requise" et présentez cette page en même temps que le reste de la proposition.
, inscrirel'




